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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  7.1.2
Référence :  SCGM-7, doc. 1, p. 4, lignes 18 à 28

a) Veuillez produire les études effectuées au soutien de l’affirmation à l’effet que «  … la détermination des échelles salariales repose sur des comparaisons avec un marché d’entreprise comparable à celle de la Société ».

Réponse 

Vous trouverez à la page 2 (en liasse) la dernière étude qui compare la politique de rémunération des cadres supérieurs de Gaz Métropolitain avec d’autres entreprises canadiennes.  L’étude indique que la politique de rémunération des cadres supérieurs de SCGM est légèrement inférieure au marché.

Quant aux cadres intermédiaires, SCGM n’a pas d’étude récente. La dernière analyse comparative avec les autres distributeurs date de juillet 1992 dont une copie est présentée à la page 3 (en liasse).  Cette analyse comparative indique que les salaires moyens des cadres intermédiaires se situent généralement en bas de la moyenne de l’industrie. Par ailleurs depuis 1992, la progression des échelles salariales a été inférieure au marché.
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